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CONTRAT DE SUBVENTION

(le « contrat »)
Le Centre international pour le développement des politiques migratoires (ICMPD), ci-après dénommé « l'autorité contractante »,
d'une part,
et
NOM
ADRESSE
ci-après dénommé « le coordinateur »

d'autre part,
ci-après dénommées conjointement les « Parties »,
ont convenu ce qui suit :

Conditions particulières
Article 1 — Objet
1.1	Le présent contrat a pour objet l'octroi par le pouvoir adjudicateur d'une subvention destinée à financer « TITRE DE L'ACTION » (l'« action ») telle que décrite à l'annexe I.
1.2	La subvention est octroyée au(x) bénéficiaire(s) selon les modalités et conditions fixées dans le présent contrat, qui comprend les présentes conditions particulières (les « conditions particulières ») et les annexes, dont le(s) bénéficiaire(s) déclare(nt) avoir pris connaissance et qu'il(s) accepte(nt).
1.3	Le(s) bénéficiaire(s) accepte(nt) la subvention et s'engage(nt) à réaliser l'action sous sa/leur propre responsabilité.
Article 2 — Période de mise en œuvre de l'action
2.1	Le présent contrat entre en vigueur à la date de la signature de la deuxième des deux parties.
2.2	La mise en œuvre de l'action commence le [JJ Mois AAAA].
2.	La période de mise en œuvre de l'action, telle que définie à l'annexe I, est de XX mois.
2.	La période d'exécution du présent contrat prend fin lorsque le paiement du solde est effectué par le pouvoir adjudicateur et, en tout état de cause, au plus tard six mois après la fin de la période de mise en œuvre prévue à l'article 2.3.
Article 3 — Financement de l'action
3.1	Le montant total des coûts éligibles est estimé à 00 000,00 EUR, comme indiqué à l'annexe III.
3.2	Le pouvoir adjudicateur s'engage à financer un montant maximal de 00 000,00 EUR. 
La subvention est en outre limitée à XX % du coût total estimé de l'action éligible spécifié à l'article 3.1.
Le montant final de la contribution de l'autorité contractante est déterminé conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II.  
En cas de financement à 100 % : 
Le pouvoir adjudicateur s'engage à financer 100 % du coût total éligible jusqu'à concurrence d'un montant maximal de XX XXX,XX EUR. Aucun cofinancement de la part du bénéficiaire n'est requis.
Le montant final de la contribution du pouvoir adjudicateur sera déterminé conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II.  
3.3	Conformément à l'article 14, paragraphe 6, de l'7 , de l'annexe II, X % du montant final des coûts directs éligibles de l'action, établi conformément aux articles 14 et 17 de l'annexe II, peuvent être réclamés au titre des coûts indirects. OU Aucun coût indirect n'est prévu pour cette action.
Article 4 — Modalités de rapport et de paiement 
4.	La période de rapport de l'action est fixée à 6 mois. 
4.2	Le taux de préfinancement est fixé à 80 %. 
4.3	Les paiements sont effectués conformément à l'article 15 de l'annexe II, comme suit :
Paiement initial du préfinancement : 				00 000,00 EUR
(80 % de la contribution maximale du ICMPD, hors imprévus, telle que définie à l'annexe III)
Solde du montant final de la subvention :				00 000,00 EUR[footnoteRef:1] [1:  20 % du total des coûts éligibles tels que définis à l'annexe III] 

(montant indicatif soumis aux dispositions de l'annexe II)
	Article 5 — Communication
5.1	Toute communication relative au présent contrat doit être faite par écrit, mentionner le numéro et l'intitulé de l'action et être envoyée aux adresses suivantes :
Pour le pouvoir adjudicateur
Pour les questions relatives à l'attribution du contrat (y compris les modifications du contrat) :
Centre international pour le développement des politiques migratoires
NOM
ADRESSE E-MAIL 
Place du Champ de Mars 2, 1050 Bruxelles, Belgique
À l'attention du coordinateur
NOM
ADRESSE E-MAIL
ADRES
Article 6 — Annexes
6.1	Les documents suivants sont annexés aux présentes Conditions particulières et font partie intégrante du Contrat :
Annexe I : 	Description de l'action – en français
Annexe II :	Conditions générales
Annexe III : 	Budget de l'action – en français
Annexe IV :	Achats par les bénéficiaires de subventions
Annexe V :	Demande de paiement pour le contrat de subvention et formulaire d'identification financière
Annexe VI :	Modèle de rapport narratif et financier – en français
Annexe VII :	Termes de référence pour la vérification des dépenses d'un contrat de subvention
Annexe VII.I	Tableau des transactions et des erreurs
Annexe VIII :	Formulaire de garantie de préfinancement – sans objet
Annexe IX :	Transfert de propriété des actifs
Annexe X :	Rapport financier provisoire et prévisions – sans objet
6.2	En cas de conflit entre les dispositions des présentes Conditions particulières et celles de l'une de leurs annexes, les Conditions particulières prévalent. En cas de conflit entre les dispositions de l'annexe II et celles des autres annexes, celles de l'annexe II prévalent.
Article 7 — Autres conditions spécifiques applicables à l'Action 
7.1		Les Conditions générales sont complétées par les dispositions suivantes :
7.1.1	Le pouvoir adjudicateur a l'intention de mettre en place un système de rapport électronique. Le coordinateur est tenu d'utiliser ce système pour enregistrer toutes les dépenses et télécharger tous les documents justificatifs connexes tout au long de la mise en œuvre de l'action. Ce système sert de base à tous les rapports financiers et fournit une ventilation détaillée des dépenses, comme indiqué à l'article 15.6.
7.1.2	Conformément aux articles 14.2 et 16.9, la TVA déductible n'est pas éligible. La TVA non déductible est éligible si le bénéficiaire peut prouver qu'elle n'est pas récupérable.
7.1.3	L'article 9.5 est remplacé par : « Les changements d'adresse et de compte bancaire peuvent être simplement notifiés par le coordinateur par courrier électronique ».
7.1.4		Les intérêts générés par le préfinancement ne sont pas dus.
7.1.5		Outre les coûts détaillés à l'article 14.8, les coûts suivants ne sont pas éligibles :
		- Subventions accordées à des tiers
		- Aides directes en espèces à des tiers
7.1.6	Toute modification des contributions en espèces ou en nature à l'action, énumérées à l'annexe III – Sources de financement, doit être notifiée par écrit par le coordinateur à l'autorité contractante.
7.1.7	Les organisations associées, dans le cadre du présent programme de subventions, sont réputées avoir les mêmes droits et obligations qu'une entité affiliée conformément à l'article 14.9 des conditions générales.
7.1.8	La langue du contrat, telle que mentionnée à l'annexe II, est le français, à l'exception des présentes conditions particulières et des annexes II, IV, V, VII et IX standard, qui sont rédigées en anglais.  
7.2		Les dérogations suivantes aux Conditions générales II s'appliquent :
7.2.1	Toute référence à l'annexe VIII ou à l'annexe X dans l'une des autres annexes prévues à l'article 6 des Conditions particulières est inapplicable et sans effet juridique.
7.2.2	L'article 15.1(i) est remplacé par : « un préfinancement initial correspondant à la partie de l'action financée par le pouvoir adjudicateur couvrant le budget global de l'action (hors imprévus) conformément au taux de préfinancement fixé à l'article 4.2 ».
7.2.	Par dérogation à l'article 15, aucun rapport de vérification des dépenses n'est requis dans le cadre du dossier de rapport intermédiaire ou final. Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de faire appel à un cabinet d'audit sur la base des exigences énoncées à l'annexe VII si le besoin de tels services est identifié au cours de la mise en œuvre.
7.2.4	Par dérogation à l'article 15, les prévisions budgétaires ne sont pas requises.
[bookmark: _Hlk202444638]7.2	L'article 6.4 est remplacé par le texte suivant : « Toute communication ou publication du ou des bénéficiaires concernant l'action, y compris celles faites lors de conférences ou de séminaires, doit préciser que l'action a reçu un financement de l'Union européenne par l'intermédiaire de l'ICMPD. Toute publication du ou des bénéficiaires, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit, y compris sur Internet, doit comporter la mention suivante : « Ce document a été produit avec le soutien financier de l'Union européenne, contracté via le CIICD par le biais du Fonds mondial de l'Union européenne pour la diaspora. Le contenu de ce document relève de la seule responsabilité de &lt;nom du bénéficiaire&gt; et ne peut en aucun cas être considéré comme reflétant la position de l'Union européenne ni celle du CIICD ».

En version électronique en anglais, signée numériquement par le pouvoir adjudicateur et le(s) bénéficiaire(s).

	Pour le(s) bénéficiaire(s) 
	Pour l'autorité contractante

	Nom
	
	Nom
	

	Titre
	
	Titre : 
	

	Signature :
	

	Signature :
	

	Date :
	
	Date :
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